
SEANCE PUBLIQUE

 

PV de la dernière réunion - Approbation 

Conformément à l’article 1122-16 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, le procès-verbal de la dernière réunion a été mis à la disposition des 

conseillers sept jours francs au moins avant le jour de la séance et il sera considéré comme 

approuvé si aucune observation n’est formulée à son sujet d’ici à la fin de la réunion. 

Points présentés en urgence

172.2 - Absence de déclaration 2021 de mandats, de fonctions et de rémunération (2020) - 

Notification déchéance du mandat originaire de Conseillère communale ainsi que de 

l'ensemble de ses mandats dérivés - Information 

Vu la Nouvelle Loi communale, telle que modifiée à ce jour; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour; 

Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 8 septembre 2022 relatif à la déchéance du 

Madame Ariane STRAPPAZZON de son mandat originaire, de ses mandats dérivés et à 

l'inégibilité de celle-ci pendant une durée de 6 ans; 

Considérant le courrier recommandé daté du 12 octobre 2022 reçu du SPW, Intérieur action 

sociale, Direction du contrôle des mandats par lequel il communique la notification de 

l'arrêté du Gouvernement wallon du 06 octobre 2022 relatif à la déchéance du mandat de 

Conseillère communale de Madame Ariane STRAPPAZZON; 

Considérant qu'en séance du 08 septembre 2022, le Gouvernement wallon a constaté qu'au 

terme de la procédure de contrôle prévue par le CDLD, Madame Ariane STRAPPAZZON, 

Conseillère communale, était en défaut d'avoir déposé sa déclaration 2021 de mandats, de 

fonctions et de rémunération (exercice 2020); 

Considérant qu'en application de l'article L5431-1, §1er du CDLD, le Gouvernement a donc 

constaté, en sa séance du 06 octobre 2022, la déchéance de son mandat originaire de 

Conseillère communale ainsi que de ses mandats dérivés; 

Considérant que Madame Ariane STRAPPAZZON est, dès lors, déchue de son mandat 

originaire de Conseillère communale à Dour ainsi que de l'ensemble de ses mandats dérivés; 

Considérant, par ailleurs, qu'en vertu de l'article L4142-1, §2, 8° du CDLD, celui qui a été 

déchu de ses mandats n'est pas éligible aux élections communales et provinciales et ce, 

pendant 6 ans après la notification de la décision; 

Considérant, en outre, en vertu de l'article L5431-1, §1er du CDLD, qu'il est interdit au titulaire 

d'un mandat originaire qui a été déchu d'être titulaire d'un mandat visé à l'article L5111-1, 9° 

du CDLD pendant 6 ans après la notification de la décision; 

Considérant que Madame Ariane STRAPPAZZON a été informée de la décision du 

Gouvernement; 



Considérant que, comme le prévoit l'article L5431-1, §3 du CDLD, l'intéressée dispose d'un 

recours contre la décision du Gouvernement auprès du Conseil d'Etat. Celui-ci doit être 

introduit dans les 15 jours de la notification de la décision du Gouvernement; 

Considérant que le mandataire qui, ayant connaissance de la cause de sa déchéance à la 

suite de la réception de la notification de la décision du Gouvernement, a continué à 

exercer ses fonctions est passible des peines commuées par l'article 262 du Code pénal; 

PREND ACTE 

De l'arrêté du Gouvernement wallon du 06 octobre 2022 relatif à la déchéance du mandat 

de Conseillère communal de Madame Ariane STRAPPAZZON.

Monsieur Pierre CARTON demande la parole. Il a remis le texte de son intervention à la 

Directrice générale afin de l'insérer in extenso au procès-verbal : 

"Commerçante très active à Dour, c'est par la Présidence de l'ASBL Dour Centre-Ville 

qu'Ariane a commencé son engagement public en 2010. 

En 2012, dans la foulée de son élection au Conseil communal, elle préside le Centre Sportif 

jusqu'en 2014. 

C'est à cette date qu'elle rejoint l'équipe du Collège communal et devient Echevine. 

Réélue en 2018, elle dirige alors le Conseil d'administration de notre Centre culturel. 

Début 2021, un nouveau défi professionnel la contraint à prendre du recul par rapport à ses 

engagements publics. 

Ce riche parcours au sein de notre assemblée s'interrompt malheureusement aujourd'hui. 

En effet, Ariane a été informée, il y a quelques jours, d'un manquement à son obligation de 

déclaration de mandats auprès de la Région wallonne. 

La sanction est sévère et immédiate => Ariane ne peut plus siéger à nos côtés. 

Ariane conteste formellement ces faits et analyse avec son avocat les possibilités concrètes 

de recours. 

Pendant toutes ces années passées à nos côtés, Ariane a toujours su allier Compétence - 

Engagement et Bonne humeur. 

Pour tout cela, nous te disons MERCI". 

172.2 - Déchéance d'un mandat originaire de Conseillère communale - Installation d'un 

Conseiller communal 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Considérant qu'en date du 12 octobre 2022, un courrier recommandé du SPW Intérieur 

Action Sociale, Direction du contrôle des mandats, communique un arrêté du 

Gouvernement wallon par lequel Madame Ariane STRAPPAZZON est déchue de son mandat 

originaire de Conseillère communale à Dour ainsi que de l'ensemble de ses mandats dérivés; 



Considérant que le Conseil communal, en sa séance de ce jour, a pris acte de la 

déchéance du mandat originaire de Madame Ariane STRAPPAZZON, Conseillère 

communale ainsi que de l'ensemble de ses mandats dérivés; 

Considérant que suite à cette déchéance avec effet immédiat, il y a lieu d'installer sans délai 

le Conseiller communal suppléant; 

Considérant qu'il y a lieu de procéder à la vérification des pouvoirs du Conseiller communal 

suppléant arrivant en ordre utile de la liste n° 11 - DOUR DEMAIN - des membres du Conseil 

communal élus le 14 octobre 2018; 

Considérant que le suppléant arrivant en ordre utile est Madame Isabelle DELHAYE; celle-ci 

ne se trouve dans aucun cas d'incompatibilité, d'incapacité ou de parenté prévu par la loi et 

continue, en conséquence, à réunir les conditions d'éligibilité requises; 

DECIDE: à l'unanimité des suffrages et au scrutin secret : 

D'ADMETTRE à la prestation de serment institutionnel, Madame Isabelle DELHAYE dont les 

pouvoirs ont été vérifiés. Ce serment est prêté immédiatement par la titulaire, en séance du 

Conseil, entre les mains du Président, dans les termes suivants : "Je jure fidélité au Roi, 

obéissance à la constitution et aux lois du peuple belge". 

DE PRENDRE ACTE de la vérification des pouvoirs et de la prestation de serment et déclare 

installée dans les fonctions de Conseillère communale effective Madame Isabelle DELHAYE. 

Elle occupera au tableau de préséance le dernier rang des Conseillers communaux. 

Cette information sera encodée sur l'application https://registre-institutionnel.wallonie.be. 

172.2 - Déchéance d'un Conseiller communal - Modification du tableau de préséance - 

Approbation 

Monsieur Antoine Cauchies entre en séance. 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation (ci-après CDLD), tel que 

modifié à ce jour ; 

Vu l'arrêté du 15 novembre 2018 par lequel le Gouverneur de la Province du Hainaut valide 

les élections qui ont eu lieu le 14 octobre 2018 pour le renouvellement intégral du Conseil 

communal ; 

Considérant que l'article L1122-18 du CDLD énonce que le tableau de préséance est établi 

selon les conditions fixées dans le règlement d'ordre intérieur du Conseil communal ; 

Considérant que le règlement d'ordre intérieur énonce qu'il est établi un tableau de 

préséance des Conseillers communaux dès après l'installation du Conseil communal ; 

Considérant que ce règlement d'ordre intérieur dispose : 

• que le tableau de préséance est réglé d'après l'ordre d'ancienneté des Conseillers, 

à dater de leur première entrée en fonction, et en cas d'ancienneté égale, d'après 

le nombre de votes obtenus lors de la dernière élection ; 



• que seuls les services ininterrompus en qualité de Conseiller titulaire sont pris en 

considération pour déterminer l'ancienneté de service, toute interruption entraînant 

la perte définitive de l'ancienneté acquise ; 

• que les Conseillers qui n'étaient pas membres du Conseil sortant figurent en bas de 

tableau, classés d'après le nombre de votes obtenus lors de la dernière élection ; 

• par nombre de votes obtenus, on entend le nombre de votes nominatifs attribués 

individuellement à chaque candidat ; 

• qu'en cas de parité des votes obtenus par deux Conseillers d'égale ancienneté de 

service, la préséance est réglée selon le rang qu'ils occupent sur la liste s'ils ont été 

élus sur la même liste, ou selon l'âge qu'ils ont au jour de l'élection s'ils ont été élus 

sur des listes différentes, la priorité étant alors réservée au Conseiller le plus âgé. 

Considérant qu'un tableau de préséance a été dressé d'après l'ordre d'ancienneté des 

Conseillers communaux, à dater du jour de leur première entrée en fonction et, en cas de 

parité, d'après le nombre de votes obtenus lors de la plus récente élection, conformément 

aux dispositions légales précédemment en vigueur ; 

Considérant que Madame Ariane STRAPPAZZON, Conseillère communale, est déchue de ses 

fonctions de Conseillère communale ainsi que de l'ensemble de ses mandats dérivés. Suite à 

l'installation de sa remplaçante, le tableau de préséance a été modifié. 

DECIDE : à l'unanimité des suffrages 

d'arrêter ainsi qu'il suit le tableau de préséance des Conseillers communaux : 

Nom et prénom Date d’ancienneté Suffrages 

obtenus 

Lors des 

élections 

Rang sur 

la liste 

Date de naissance 

DI ANTONIO Carlo 09.01.1995 2.292 1 12.07.1962 

LOISEAU Vincent 04.12.2006 1.486 5 19.07.1970 

VAN HOORDE Sammy 04.12.2006 927 7 18.02.1960 

COQUELET Martine 04.12.2006 653 2 11.09.1964 

MORELLE Eric 04.12.2006 589 23 15.12.1962 

CARTON Pierre 30.03.2009 633 3 16.05.1969 

DURIGNEUX Joris 03.12.2012 2.535 1 07.02.1962 

CHRISTIAN Ariane 03.12.2012 666 2 12.03.1966 

DURANT Thomas 03.12.2012 620 3 27.02.1986 

COOLSAET Marc 03.12.2012 589 25 22.10.1945 

RUELLE Fabian 03.12.2012 572 9 18.09.1970 

GRECO-DRUART Christine 03.12.2012 543 8 19.06.1959 

POLI Patrick 03.12.2012 445 11 31.10.1970 

CAUCHIES Antoine 03.12.2018 603 21 22.05.1990 

CARTON Sabine 03.12.2018 600 12 05.05.1985 

CANNIZZARO-CANION 

Concetta 

03.12.2018 487 10 09.11.1951 

DE RAIJMAEKER Marcel 03.12.2018 428 9 19.05.1970 

POMPILII Catia 03.12.2018 388 16 20.07.1975 



RIODA Emilie 03.12.2018 318 22 21.03.1995 

BOURLARD Virginie 03.12.2018 305 4 22.10.1983 

DELCROIX Roméo 03.12.2018 304 23 06.08.1965 

SAUTELET Alexy 26.05.2020 464 16 28.09.1991 

MIRAUX Alain 06.05.2021 273 15 22.03.1956 

BERTRAND Nathalie 19.04.2022 443 6 15.09.1975 

DELHAYE Isabelle 20.10.2022 270 14 10.10.1971 

172.2 - Installation d'un Conseiller communal - Déclaration d'apparentement - Prise d'acte 

Considérant que le Conseil communal en séance de ce jour a installé Madame Isabelle 

DELHAYE comme Conseillère communale effective, il y a donc lieu de prendre acte de sa 

déclaration d'apparentement; 

Considérant que l'apparentement est facultatif ; 

Considérant que la déclaration d'apparentement ne peut se faire qu'une seule fois, vers une 

seule liste et pour l'ensemble des mandats dérivés du Conseiller ; 

Considérant qu'elle ne pourra être modifiée sauf si le Conseiller est exclu ou démissionnaire 

de son groupe politique ; 

Considérant que ces déclarations d'apparentement permettront de fixer la composition 

politique pour toute la durée de la législature quelles que soient les modifications intervenues 

au cours de ces six ans au sein du Conseil communal sauf pour les intercommunales qui 

pourraient revoir la composition de leurs organes en cas d'admission d'un nouvel associé ; 

Considérant que cette déclaration d'apparentement sera publiée sur le site internet de la 

Commune ; 

Vu l'article L1234-2 relatif aux ASBL communales et L1523-15 relatif aux intercommunales du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation stipulant que les Conseils 

d'administration de ces institutions sont composés à la proportionnelle des Conseils 

communaux compte tenu des déclarations facultatives d'apparentement ou de 

regroupement ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

PREND ACTE de la déclaration d'apparentement par laquelle la Conseillère communale, 

Isabelle DELHAYE, élue sur la liste Dour Demain, désire être apparentée pour l'ensemble des 

intercommunales à la liste CDH. 

 

472.2 - Modification budgétaire n° 2 de l'exercice 2022 (services ordinaire et extraordinaire) - 

Approbation 

Madame Sabine Carton entre en séance. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, 

L1122-30, et Première partie, livre III ; 



Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 

comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie 

locale et de la Décentralisation ; 

Vu la circulaire du 13 juillet 2021 relative à l’élaboration des budgets 2022 des communes de 

la Région wallonne; 

Attendu que le budget de l’exercice 2022 (services ordinaire et extraordinaire) a été adopté 

par le Conseil communal en date du 02 décembre 2021 et a été approuvé par la tutelle en 

date du 1er février 2022 ; 

Attendu que la présente modification budgétaire a été rendue nécessaire par des 

événements imprévisibles ; 

Considérant que certaines allocations prévues au budget doivent être révisées 

conformément au tableau 2 ci-annexé (détail de la MB) ; 

Vu le projet de modification budgétaire établi par le Collège communal ; 

Vu le rapport de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la Comptabilité 

communale ; 

Vu la demande d’avis adressée au Directeur financier en date du 10 octobre 2022 ; 

Vu l’avis favorable de la Directrice financière rendu en date du 10 octobre 2022 tel 

qu'annexé à la présente délibération; 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par 

l’article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code 

de la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication de la présente 

modification budgétaire, dans les cinq jours de son adoption, aux organisations syndicales 

représentatives ; ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales et 

avant la transmission du présent budget aux autorités de tutelle, d’une séance d’information 

présentant et expliquant le présent budget ; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré en séance publique; 

Décide, par 14 voix et 11 abstentions :  

Article 1er : D’approuver, comme suit, la modification budgétaire n° 2 de l’exercice 2022 : 

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit 25.086.049,81 8.866.861,18 

Dépenses totales exercice proprement 

dit 
24.945.830,75 9.431.362,35 

Boni / Mali exercice proprement dit 140.219,06 -564.501,17 

Recettes exercices antérieurs 4.616.949,02 4.553.940,67 



Dépenses exercices antérieurs 263.174,88 2.715.144,00 

Prélèvements en recettes 0,00 3.226.249,12 

Prélèvements en dépenses 2.406.758,57 3.048.015,50 

Recettes globales 29.702.998,83 16.647.050,97 

Dépenses globales 27.615.764,20 15.194.521,85 

Boni global 2.087.234,63 1.452.529,12 

  

Article 2 : De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle et à la Directrice 

financière.

Monsieur Thomas DURANT demande la parole. 

Il a remis le texte de son intervention à la Directrice générale afin de l'insérer in extenso au 

procès-verbal : 

" Modification budgétaire n°2 - Conseil communal du 20 octobre 2022 - Intervention de 

Thomas Durant 

1. Budget ordinaire  

Notre groupe constate une augmentation des dépenses dans le budget « relance 

économique COVID », nous aimerions savoir ce que cela couvre. S’agit-il de l’installation de 

nouveaux commerces dans le centre de Dour ou du soutien aux associations ? Toutes les 

associations sont-elles informées qu’il reste un budget disponible qu’elles peuvent solliciter ?  

Au niveau des factures énergétiques, nous avons déjà eu le débat plusieurs fois. Nous 

constatons ici une augmentation d’environ 160.000€ pour la commune et une augmentation 

des subsides versés au centre culturel de 19000€ et au centre sportif de 17500€. J’en reviens 

donc à ma précédente question, quelles sont les mesures prises par la Commune pour 

réduire et encadrer la consommation énergie, et le cas échéant, devenir autosuffisant pour 

nos bâtiments ? 

Notre groupe l’a déjà signalé précédemment, pour nous, plusieurs recettes semblent 

anormalement gonflées afin d’améliorer le résultat présenté et ainsi, avoir un boni lors de la 

présentation du budget, boni qui n’est pas nécessairement avéré lors de la présentation du 

compte, comme ce fut le cas dans le compte 2021. Ici, je vise, par exemple, les amendes 

administratives et environnementales dont la recette prévue augmente de 2/3 par rapport à 

l’initial. Est-ce dû à une répression plus forte des services ?  

Au niveau du CPAS, quel est le mécanisme mis en place à travers la provision qui sera créée 

pour 2023, sachant qu’il est fréquent que le CPAS rembourse à la commune une partie de sa 

dotation comme c’est le cas dans cette MB ? Ce remboursement serait-il une bonne 

nouvelle, à savoir, qu’il y a moins de demandes auprès du CPAS ?  

Dans le cadre de la flambée des prix de l’énergie, le CPAS connait-il une croissance des 

demandes ? Ce qui expliquerait la provision pour 2023 et surtout, quelles sont les actions 

mises en place pour lutter contre le non-recours aux droits et sensibiliser les ménages sur le 

tarif social par exemple ? Dans notre région, malheureusement, de nombreuses personnes 



qui peuvent bénéficier des aides et du soutien du CPAS en matière d’énergie n’en sont pas 

toujours informées. 

2. Budget extraordinaire  

Concernant les travaux du parc, une nouvelle facture de 300.000€ vient gonfler à nouveau 

l’ardoise. Cette facture doit-elle être mise en lien avec le PV du Collège du 1er septembre 

dans lequel, le responsable du service travaux s’inquiète de l’avenir de la garantie suite aux 

dégâts causés le 21 juillet ? En effet, l’occupation du parc par une association a engendré 

des dégradations sur les pelouses. Pourquoi finalement avoir autorisé l’organisation d’activité 

dans le parc, si la réception des travaux n’était pas faite, au risque donc de perdre la 

garantie et mettre la commune en défaut ? Quelles sont les suites données par la Commune, 

des contacts ont-ils été pris avec l’association en question ?  

Concernant les nouveaux radars tronçons, de nouveaux radars sont annoncés pour 2023, où 

seront-ils placés et qu’en est-il des radars tronçons déjà placés dans la commune mais qui 

visiblement ne sont pas encore homologués ? Quand fonctionneront-ils ?  

Pour les trottoirs, plusieurs reports en 2023, ne doit-on pas craindre que les factures pour ces 

travaux augmentent vu la flambée des prix des matériaux ? Ne risque-t-on pas dès lors de 

devoir renoncer à certains travaux si l’enveloppe des subsides PIC est fermée et que la 

Commune n’a pas les moyens d’injecter plus ?  

Enfin, une bonne nouvelle même si l’augmentation du budget est conséquente puisqu’on 

passe de 350.000€ à 750.000€, c’est le maintien des travaux pour la salle de gym de l’école 

de Blaugies tant attendue. Ne risque-t-on pas une nouvelle croissance d’ici la fin des travaux 

vu l’envolée actuelle des prix ?"

185.3 - Cultes - Eglise Protestante Unie à Dour - Budget 2023 - Prorogation de délai 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises ; 

Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 

mars 2014, les articles 1er et 2 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 

L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus ; 

Vu la délibération parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de ses pièces justificatives 

le 28 septembre 2022, par laquelle le Conseil d’Administration, réuni en séance du 14 

septembre 2022, arrête le budget pour l’exercice 2023, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané du dossier susvisé à l’organe représentatif du culte ; 

Considérant que, dans le cadre des règles de tutelle en matière d'approbation de budget, 

de modification budgétaire et de comptes des établissements cultuels, le délai imparti au 



Conseil communal pour statuer expire 40 jours après l'avis de l’organe représentatif du culte 

qui doit ici être rendu pour le 18 octobre 2022 au plus tard ; 

Considérant que les nécessités de l'instruction de ce dossier justifient la prorogation du délai 

pour exercer le pouvoir de tutelle dans les délais légaux ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

1. Le délai imparti pour statuer sur le budget 2023, arrêtée par le Conseil 

d’Administration de l'église protestante en séance du 14 septembre 2022, est 

prorogé de 20 jours portant ainsi le délai légal pour statuer à 60 jours à dater de la 

réception de l'avis du C.A.C.P.E.. 

1. La présente décision sera notifiée à l’Eglise Protestante Unie ainsi qu’au C.A.C.P.E. 

185.3 - Cultes - Eglise Saint-Aubin (Blaugies) - Modification budgétaire 2022 - N° 1 - Prorogation 

de délai 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises ; 

Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 

mars 2014, les articles 1er et 2 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 

L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus ; 

Vu la délibération parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de ses pièces justificatives 

le 30 septembre 2022, par laquelle le Conseil de la fabrique d'église, réuni en séance du 29 

septembre 2022, arrête la modification budgétaire 2022-n°1, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané du dossier susvisé à l’organe représentatif du culte ; 

Considérant que, dans le cadre des règles de tutelle en matière d'approbation de budget, 

de modification budgétaire et de comptes des établissements cultuels, le délai imparti au 

Conseil communal pour statuer expire 40 jours après l'avis de l’organe représentatif du culte 

qui doit ici être rendu pour le 20 octobre 2022 au plus tard ; 

Considérant que les nécessités de l'instruction de ce dossier justifient la prorogation du délai 

pour exercer le pouvoir de tutelle dans les délais légaux ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

1. Le délai imparti pour statuer sur la modification budgétaire 2022-N°1, arrêtée par le 

Conseil de la fabrique d'église en séance du 30 septembre 2022, est prorogé de 20 

jours portant ainsi le délai légal pour statuer à 60 jours à dater de la réception de 

l'avis de l'Evêché 



2. La présente décision sera notifiée à la fabrique d'église Saint-Aubin à Blaugies ainsi 

qu'à l'Evêché. 

193 - Asbl Centre Sportif Elouges-Dour - Comptes annuels 2021 - Communication 

Les comptes annuels de l’exercice 2021 de l’ASBL Centre Sportif Elouges-Dour sont soumis à 

l’examen du Conseil communal. Ils se clôturent par un déficit de16.944,52€. 

Les comptes de l’exercice 2020 s’étaient clôturés par un boni de 37.579,48€ ce qui 

représente une baisse de résultat de l'ordre de 54.524€ par rapport à 2020. 

Cette différence résulte principalement d'une baisse des recettes (- 44.485€) et d’une hausse 

plus modérée des charges (+ 10.039€). 

La baisse constatée résulte essentiellement du subside d'investissement octroyé pour le 

rachat de matériel sportif de l'annexe du hall sportif (35.000 €) ainsi que d'un subside 

exceptionnel Covid (5.000€) qui avaient été consentis en 2020 par la Commune et que l'on 

ne retrouve donc plus en 2021. 

Les autres baisses de recettes sont moins conséquentes et concernent plutôt les locations de 

salles (- 3.147€) ainsi que les recettes de buvette (- 3.819€). 

La hausse la plus significative des charges provient de l'augmentation des droits d'accès et 

d'utilisation du Centre sportif d'Elouges (5.300€). 

Les frais de consommation en eau et d'énergie sont également en hausse (+ 2.755€ pour 

l'eau et + 2.137€ pour l'électricité) mais sont, toutefois, compensés par un subside communal 

énergie. Notons qu'à ce niveau, les subsides énergie du quatrième trimestre 2020 (10.625€) 

ont été liquidés en 2021 alors que les subsides énergie du 4ème trimestre 2021 (16.930€) n'ont, 

quant à eux, été liquidés que courant 2022 (ces derniers n'apparaîtront donc que dans le 

compte de résultats de 2022). 

Les autres frais demeurent relativement stables hormis les postes d'entretien et réparations de 

matériel (+ 1.986 €), celui de rétribution de tiers (- 4.320€), de la rémunération des 

administrateurs (- 1.155 €) et des dotations aux amortissements (+ 3.605€) ce dernier poste 

résultant de l'amortissement du matériel sportif racheté courant 2020 (cf supra). 

De l'examen des postes du bilan final, on constate que les résultats cumulés intègrent bien le 

mali de 2021 (rubrique 14 du Passif) faisant passer le total des capitaux propres (rubrique 

10/15 du passif) de 69.681,03€ au 31 décembre 2020 à 52.736,51€ au 31 décembre 2021. 

Le total des valeurs disponibles (liquidités) au 31 décembre 2021 s'élève à 23.186,69€ 

(rubrique 54/58 de l'Actif). 

Le Conseil communal prend acte. 

193 - Rapport d'évaluation 2021 du contrat de gestion entre l’Administration communale et 

l’ASBL «Centre sportif D'Elouges/Dour» - Approbation  

Vu la Loi communale telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, telle que modifié à ce jour ; 



Vu le Code des sociétés et des associations introduits par la Loi du 23 mars 2019 introduisant 

le Code des sociétés et des associations et portant des dispositions diverses ; 

Vu le Décret du 26 avril 2012 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie 

locale et de la Décentralisation qui a introduit dans le CDLD un nouveau chapitre consacré 

aux Asbl auxquelles une ou plusieurs communes participent ; 

Vu le PST 2019-2024 de la Commune de Dour et plus particulièrement le point "Maintenir une 

situation financière saine en proposant des budgets pluriannuels réalistes permettant 

d'atteindre l'équilibre et établir une visions prospective et créative de la dette (OS. 422 / 

Entité satellites sous contrôles (OO. 418) / Centre sportif d'Elouges/Dour - Contrat de gestion 

(A.415)" ; 

Considérant que celui-ci dote les ASBL communales d’un cadre légal minimal visant à 

accroître la transparence des pratiques existantes ; 

Considérant que, chaque année, le Collège communal est chargé d’établir un rapport 

d’évaluation de l’exécution du contrat de gestion ; 

Considérant que ce rapport est soumis au Conseil communal, qui vérifie la réalisation des 

obligations découlant du contrat de gestion ; 

Vu le rapport annuel d’exécution du contrat de gestion qui nous a été remis par l’ASBL ; 

Vu le rapport d’évaluation réservé pour l'année 2021 qui est passé au Collège communal en 

sa séance du 06 octobre 2022 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Décide, à l’unanimité : 

Article 1er : D’approuver avec remarques le rapport d’évaluation 2021 sur les actions menées 

par l’ASBL « Centre sportif D’Elouges/Dour » qui restera annexé à la présente délibération. 

Art. 2 : De demander à l'ASBL de transmettre un rapport annuel plus élaboré pour l'année 

2022 en tenant compte des tâches ainsi que des indicateurs qualitatifs et quantitatifs repris à 

l'annexe 1 du contrat de gestion. 

Art. 3 : De transmettre la présente délibération à l’ASBL « Centre sportif d’Elouges/Dour», 

Grand-Place, 1 à 7370 Dour. 

Art. 4 : De charger le Collège communal de l’exécution de la présente délibération. 

57:506.1 - Acquisition de biens immobiliers "Ilôt de la Brasserie" - Accord de Principe 

Vu la Loi communale, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Décret du 31 janvier 2013 organisant la tutelle sur les Communes, les Provinces, les 

Intercommunales, tel que modifié à ce jour ; 

Vu la Circulaire du 23 février 2016 relative aux ventes d’immeubles ou acquisitions 

d’immeubles par les communes, les provinces et les CPAS ainsi qu’à l’octroi de droit 

d’emphytéose ou de droit de superficie ; 



Vu le PST 2019-2024 de la Commune de Dour et plus particulièrement le point : Développer 

une politique d'aménagement du territoire et de mobilité de qualité et favorisant l'attractivité 

du territoire (OS.330) / Acquisitions et ventes de biens communaux (OO.951) / Acquisitions 

(A.952) / Site de l'îlot de la Brasserie (SA.966) ; 

Considérant que dans le cadre du SAR de Dour, du dossier de remembrement urbain de 

Dour et afin d'éviter de laisser un chancre dans le centre-ville de Dour, la Commune de Dour 

a la possibilité d'acquérir le bâtiment de l'ancienne brasserie du Peuple, les bureaux du 

cadastre et de l'enregistrement et divers terrains appartenant aux consorts Godfroid - Stasse 

et à la société FOR HOME ; 

Considérant que dans un premier temps, le Collège du 29 septembre 2022, a décidé de 

proposer d'acquérir les biens de la société FOR HOME (Bureaux du cadastre et de 

l'enregistrement et 2 terrains) et d'attendre la reconnaissance du SAR afin d'acquérir le reste 

des biens ; 

Considérant que les biens concernés par cette première acquisition sont situés rue Maréchal 

Foch et rue du Peuple à 7370 Dour Cadastrés 1ère Division Dour, Section B n°694V2 P0000 

d'une contenance de 41a 59ca, n°408W2 P0000 d'une contenance de 14a 40ca et n°700H2 

P0000 d'une contenance de 11a 93ca ; 

Considérant qu'en 2020, les Consorts Godfroid ont fait estimer l'ensemble du site par un 

Bureau d'expertises immobilières de Namur qui a estimé celui-ci à un montant total de 

985.000 €. 

Considérant qu'en date du 23 septembre 2020, l'Etude des Notaires Wuilquot et Nizet a 

estimé ces 3 parcelles à un montant de 226.370 € et l'ensemble du site à un montant total du 

site de 337.775 €. 

Considérant qu'en date du 10 août 2022, les différents propriétaires ont transmis un courrier 

par lequel ils marquent leur accord sur la vente de l'ensemble des biens au montant de 

400.000€. 

Considérant que la dépense à résulter de cette acquisition est prévue à l'article 930/711-52 

(n° de projet 20210027) lors de la 2ème modification budgétaire à concurrence de 500.000 € 

destinés à l’acquisition de divers biens dans le cadre du SAR ; 

Considérant que cette dépense sera financée d’une part, par la dotation de 410.000 € de 

Ducadour, qui avait été intégralement transférée dans le fonds de réserve extraordinaire en 

vue du financement de divers investissements, et le solde sur fonds propres via l’utilisation du 

fonds de réserve extraordinaire ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité des suffrages : 

Article 1er : De marquer son accord de principe sur l'acquisition des biens de la société FOR 

HOME (Bureaux du cadastre et de l'enregistrement et 2 terrains) sis rue Maréchal Foch et rue 

du Peuple à 7370 Dour Cadastrés 1ère Division Dour, Section B n°694V2 P0000 d'une 

contenance de 41a 59ca, n°408W2 P0000 d'une contenance de 14a 40ca et n°700H2 P0000 

d'une contenance de 11a 93ca au montant de 200.000€ + frais de notaire et 

d'enregistrement. 



Art 2 : De financer cette dépense à l'article 930/711-52 (n° de projet 20210027) lors de la 

2ème modification budgétaire à concurrence de 500.000 € destinés à l’acquisition de divers 

biens dans le cadre du SAR. Cette enveloppe globale sera financée, d’une part, par la 

dotation de 410.000 € de Ducadour, qui avait été intégralement transférée dans le fonds de 

réserve extraordinaire en vue du financement de divers investissements, et le solde sur fonds 

propres via l’utilisation du fonds de réserve extraordinaire. 

Art 3: De charger le Collège communal d’exécuter la présente décision. 

Art 4 : De transmettre la présente résolution aux services des Finances et de la Recette pour 

disposition. 

57 : 506.1 - Acquisition d'un immeuble situé Place Emile Vandervelde, n°22 (Anciennement 

HUBO à Dour) - Accord de principe 

Vu la Loi communale, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Décret du 31 janvier 2013 organisant la tutelle sur les Communes, les Provinces, les 

Intercommunales, tel que modifié à ce jour ; 

Vu la Circulaire du 23 février 2016 relative aux ventes d’immeubles ou acquisitions 

d’immeubles par les communes, les provinces et les CPAS ainsi qu’à l’octroi de droit 

d’emphytéose ou de droit de superficie ; 

Vu le PST 2019-2024 de la Commune de Dour et plus particulièrement le point : Développer 

une politique d'aménagement du territoire et de mobilité de qualité et favorisant l'attractivité 

du territoire (OS.330) / Acquisitions et ventes de biens communaux (OO.951) / Acquisitions 

(A.952) / Immeuble situé Place Emile Vandervelde, n°22 (Anciennement HUBO à Dour) 

(SA.967) ; 

Considérant que dans le cadre du SAR de Dour et afin d'éviter de laisser un chancre dans le 

centre-ville de Dour, la Commune de Dour a la possibilité d'acquérir le bâtiment 

(anciennement HUBO) sis Place Emile Vandervelde, n° 22 à 7370 Dour Cadastré 1ère Division 

Dour, Section B n° 711P P0000 d'une contenance de 33a 25ca ; 

Considérant qu'en date du 07 septembre 2020, le Comité d'acquisition d'immeubles de Mons 

a estimé le bien à un montant de 380.000 € ; 

Considérant qu'en date du 30 septembre 2022, les propriétaires de l'immeuble ont transmis un 

mail par lequel ils marquent leur accord sur la vente du bien à la Commune de Dour au 

montant de 200.000 € ; 

Considérant que la dépense à résulter de cette acquisition est prévue à l'article 930/711-52 

(n° de projet 20210027) lors de la 2ème modification budgétaire à concurrence de 500.000 € 

destinés à l’acquisition de divers biens dans le cadre du SAR ; 

Considérant que cette dépense sera financée d’une part, par la dotation de 410.000 € de 

Ducadour, qui avait été intégralement transférée dans le fonds de réserve extraordinaire en 

vue du financement de divers investissements, et le solde sur fonds propres via l’utilisation du 

fonds de réserve extraordinaire ; 



Vu l'avis positif avec remarques de la Directrice financière f.f. reçu le 03 octobre 2022 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité des suffrages : 

Article 1er : De marquer son accord de principe sur l'acquisition de l'immeuble sis Place Emile 

Vandervelde, n° 22 à 7370 Dour Cadastré 1ère Division Dour, Section B n° 711P P0000 d'une 

contenance de 33a 25ca dans le cadre du SAR de Dour et afin d'éviter de laisser un chancre 

dans le centre-ville de Dour au montant de 200.000 € + frais de notaire et d'enregistrement. 

Art 2 : De financer cette dépense à l'article 930/711-52 (n° de projet 20210027) lors de la 

2ème modification budgétaire à concurrence de 500.000 € destinés à l’acquisition de divers 

biens dans le cadre du SAR. Cette enveloppe globale sera financée, d’une part, par la 

dotation de 410.000 € de Ducadour, qui avait été intégralement transférée dans le fonds de 

réserve extraordinaire en vue du financement de divers investissements, et le solde sur fonds 

propres via l’utilisation du fonds de réserve extraordinaire. 

Art 3: De charger le Collège communal d’exécuter la présente décision. 

Art 4 : De transmettre la présente résolution aux services des Finances et de la Recette pour 

disposition. 

57:506.1 - Vente d'une parcelle communale sise rue de Là-Haut à Elouges - Accord définitif 

Vu la Loi communale, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Décret du 31 janvier 2013 organisant la tutelle sur les Communes, les Provinces, les 

Intercommunales, tel que modifié à ce jour ; 

Vu la Circulaire du 23 février 2016 relative aux ventes d’immeubles ou acquisitions 

d’immeubles par les communes, les provinces et les CPAS ainsi qu’à l’octroi de droit 

d’emphytéose ou de droit de superficie ; 

Vu le PST 2019-2024 / Développer une politique d'aménagement du territoire et de mobilité 

de qualité et favorisant l'attractivité du territoire (OS.330) / Acquisitions et ventes de bien 

communaux (OO.951) / Ventes (A.953) / Parcelle située rue de Là-Haut (SA.984) ; 

Considérant que le 22 mars 2021, l'administration communale a reçu un courrier de Monsieur 

Vincent BARCELLONA, Géomètre-Expert de Monsieur et Madame SAUSSEZ-LUSSIER, 

concernant une demande de limiter l'accès de la ruelle longeant leur habitation sise rue de 

Là-Haut, n° 17 à 7370 Dour ; 

Considérant que le Collège communal, en sa séance du 24 juin 2021, a décidé de proposer 

à Monsieur SAUSSEZ la vente de cette parcelle (ruelle) grevée d'une servitude de passage ; 

Considérant que cette parcelle de terrain est, toutefois, actuellement utilisée par Monsieur et 

Madame SAUSSEZ-LUSSIER comme passage secondaire afin d'accéder à l'arrière de leur 

propriété et par Madame FORIEZ Laetitia afin d'accéder à la porte d'accès de l'arrière de 

son habitation sise rue de Là-Haut, 27 à 7370 Dour ; 



Considérant que cette parcelle est donc déjà grevée d'une servitude publique de passage 

qui demeurera après la vente ; 

Considérant que le Collège communal, en sa séance du 12 août 2021, a décidé de 

procéder à la vente de gré à gré sans publicité de la parcelle communale sise rue de Là-

Haut à Elouges, cadastrée Dour 4ème Division Section B n° 976Z, d'une contenance de 24 ca, 

grevée d'une servitude publique de passage ; 

Considérant que, dans un mail daté du 29 décembre 2021, la Notaire WUILQUOT a transmis à 

la Commune son estimation d'un montant de 10 €/m² soit 240,00€ pour les 24 ca ; 

Considérant que, cependant, il faut rajouter à cela des frais de vente du notaire (qui 

s'élèvent entre 200,00€ et 400,00€) que l'on impose désormais aux vendeurs ; 

Considérant que le Collège communal, en sa séance du 12 janvier 2022, a décidé de 

proposer la vente de la parcelle communale au montant de 640€ ; 

Vu l'historique des négociations des offres duquel il ressort que Monsieur et Madame SAUSSEZ-

LUSSIER remportent la vente au montant de leur dernière offre, à savoir 1.700€ ; 

Considérant qu'en date du 19 avril 2022, le Conseil communal a marqué son accord de 

principe sur cette vente ; 

Considérant que le 23 aout 2022, l'Etude des Notaires LHÔTE et MAC CALLUM a transmis le 

projet d'acte de vente à la Commune ; 

Vu l'avis positif avec remarques de la Directrice financière demandé le 12 septembre 2022 et 

rendu le 22 septembre 2022 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : De marquer son accord définitif sur la vente de gré à gré sans publicité d'une 

parcelle communale sise rue de Là-Haut à Elouges, cadastrée Dour 4ème Division Section B 

n° 976Z, d'une contenance de 24 ca, grevée d'une servitude publique de passage, pour un 

montant de 1.700€ à Monsieur et Madame SAUSSEZ-LUSSIER. 

Art 2 : D'approuver le projet d'acte dressé par l'Etude des Notaires LHÔTE & MAC CALLUM 

Art 3 : D'inscrire la recette à résulter de cette vente à l'article 421/761-58 lors de la 2ème 

modification budgétaire du service extraordinaire 2022 et transférée dans le fonds de réserve 

extraordinaire via l'article de dépense 060/955-51. 

Art 4 : De déléguer Monsieur le Bourgmestre ou son représentant et Madame la Directrice 

Générale ou son représentant à la signature de l'acte authentique. 

Art 5 : De charger le Collège communal d'exécuter la présente décision. 

Art 6 : De transmettre la présente résolution aux services des Finances et de la Recette pour 

disposition. 

57:506.1 - Vente d'une parcelle sise rue d'Italie, 58 à l'arrière de l'ancienne école - Accord de 

principe 



Vu la Loi communale, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu la Circulaire du 23 février 2016 relative aux ventes d’immeubles ou acquisitions 

d’immeubles par les communes, les provinces et les CPAS ainsi qu’à l’octroi de droit 

d’emphytéose ou de droit de superficie; 

Vu le mail reçu le 20 novembre 2020, par lequel Monsieur Jacquy DETRAIN, Administrateur de 

la SA Mifimo sise rue Tour Sainte-Barbe, n° 2 à 7380 Quiévrain, sollicite auprès de la Commune 

l'acquisition d'un terrain situé rue d'Italie à l'arrière de l'ancienne école afin que les habitations 

en cours de rénovation bénéficient d'un jardin ; 

Considérant qu'en date du 22 janvier 2021, la Notaire WUILQUOT a transmis son estimation 

d'un montant de 0,7 €/m² et donc un total de 1.384,60€ ; 

Considérant qu'en date du 11 février 2021, le Collège communal a décidé de proposer à la 

SA Mifimo l'acquisition d'une parcelle de terrain sur la longueur des habitions mais limitée à 

une profondeur de 15 m, à l'arrière de l'ancien bâtiment scolaire au prix de 2,5 €/m² ; 

Vu le plan de division établi par le Géomètre-Expert communal, Monsieur Eric HUBERT, cette 

nouvelle parcelle est Cadastrée 4ème Division Dour Section B n° 104G P0000 d'une 

contenance de 6a 42ca ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : De marquer son accord de principe sur la vente de gré à gré sans publicité d'une 

parcelle sise rue d'Italie, 58 à 7370 Elouges (à l'arrière de l'ancienne école) Cadastrée 4ème 

Division Dour Section B n° 104G P0000 d'une contenance de 6a 42ca reprise au plan 

du Géomètre-Expert, Monsieur Eric HUBERT. 

Art 2 : D'inscrire la recette à résulter de cette vente à l'article 124/761-56 lors de la 2ème 

modification budgétaire du service extraordinaire 2022 et transférée dans le fonds de réserve 

extraordinaire via l'article de dépense 060/955-51. 

Art 3 : De charger le Collège communal d’exécuter la présente décision. 

Art 4 : De transmettre la présente résolution aux services des Finances et de la Recette pour 

disposition. 

506.122 - Ancien chapiteau de la Commune de Dour - Vente - Décision 

Vu la Nouvelle loi communale, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu la Circulaire du 26 avril 2011 relative aux achats et ventes de biens meubles notamment 

via les sites d'achat-vente en ligne ;  

Considérant que la Commune de Dour est propriétaire d'un ancien chapiteau de 12 X 25M ; 

Considérant que ce chapiteau est considéré comme appartenant au patrimoine privé de 

l'administration communale et est donc régi par le droit privé ; 



Considérant que le service Travaux estime la valeur totale de ce chapiteau à 3.000,00€ ; 

Vu la Délibération du 20 juin 2022 par laquelle le Conseil communal décide de déclasser le 

chapiteau ;  

Vu le tableau des négociations ; 

Considérant que Monsieur Frédéric NOËL a remis la meilleure offre, à savoir 3.500,00€ TVAC ;  

Considérant que la Directrice financière a remis un avis positif en date du 9 mai 2022 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l’unanimité des suffrages : 

Article 1er – De vendre l'ancien chapiteau de la Commune à Monsieur Frédéric NOËL au 

montant de sa dernière offre qui s'élève à 3.500,00€ TVAC. 

Art 2 – De transmettre la présente résolution aux services des Finances, de la Recette et des 

Travaux. 

865 - Marché public de travaux - Construction d'une salle de gymnastique à l'école primaire de 

Blaugies - Choix du mode de passation et fixation des conditions - Proposition - Approbation 

Vu le règlement général européen sur la protection des données 2016/679 du 27 avril 2016 ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et 

de concessions, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifiée à ce jour ;  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics, tel que modifié à ce jour ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment les articles L1222-3 §3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal 

et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu le Décret du 31 janvier 2013, tel que modifié à ce jour, modifiant certaines dispositions du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation en ce qui concerne la tutelle ; 

Vu le PST 2019-2024 de la Commune de Dour et plus particulièrement le point : Développer 

une politique d'aménagement du territoire et de mobilité de qualité et favorisant l'attractivité 

du territoire (OS.330) / Rénover et entretenir le patrimoine communal : les écoles (OO.312) / 

Construction d'une salle de gymnastique à l'école communale de Blaugies - Travaux (A.595) ; 

Vu le projet le projet de construction d'une salle de gymnastique à l'école primaire de 

Blaugies, il est nécessaire de passer un marché de travaux destiné à cet effet ; 

Considérant le projet dressé par l'auteur de projet Espace Plan+ rue de Meaurain, n°79 à 

7387 Honnelles comprenant le cahier spécial des charges (reprenant les clauses 



administratives et techniques, les formulaires d’offre, les inventaires, les plans, le plan de 

sécurité et santé, les diverses annexes) et l’estimation  ; 

Considérant qu’il s’agit, en l’occurrence, d’un marché de Travaux ; 

Considérant que le montant estimé du marché dont il est question ci-avant s’élève 

approximativement à un montant total de 660.193,83 € HTVA (soit 699.805,46 € TVA 6 % 

comprise), celui-ci ne dispose pas d'un caractère contraignant ;  

Considérant que des crédits appropriés ont été inscrits à l’article 720/724-60 (n° de projet 

20220015) du budget extraordinaire de l’année 2022 ; 

Considérant que des crédits supplémentaires seront prévus à ce même article lors de la 

2ème modification budgétaire ;  

Considérant que la dépense à résulter de ce marché sera financée par un emprunt à 

charge communale ; 

Vu l'avis positif avec remarques de la Directrice financière demandé le 07 octobre 2022 et 

reçu le 12 octobre 2022 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité des suffrages :  

Article 1er : D'approuver le projet de construction d'une salle de gymnastique à l'école 

primaire de Blaugies dont le montant de l’estimation s’élève approximativement à 660.193,83 

€ HTVA (soit 699.805,46 € TVA 6 % comprise), celui-ci ne dispose pas d'un caractère 

contraignant. 

Art 2 : De passer le marché dont il est question ci-dessus par Procédure négociée directe 

avec publication préalable. 

Art 3 : D'inscrire un crédit supplémentaire de 400.000 € tant en recette qu'en dépense lors de 

la 2ème modification budgétaire 2022.  

Art 4 : De financer cette dépense à l’article 720/724-60 (n° de projet 20220015) du budget 

extraordinaire 2022 entièrement par un emprunt à charge communale. 

Art 5 : De charger le Collège communal de l’exécution de la présente délibération. 

57:506.1 - SWL - Centrale d'achat visant l'acquisition d'habitats modulaires légers complètement 

équipés - Accord Cadre - Proposition - Approbation  

Vu le Règlement général européen sur la protection des données (RGP/D) 2016/679 ;  

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et 

de concessions, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifiée à ce jour; 

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et des concessions de travaux publics, tel que modifié à ce jour ; 



Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques, tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment les articles L1222-3 §3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal 

et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu le décret du 31 janvier 2013, tel que modifié à ce jour, modifiant certaines dispositions du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation en ce qui concerne la tutelle ; 

Considérant le courrier du 24 août 2022 par lequel la Société Wallonne du Logement informe 

l'Administration communale qu'elle a la possibilité d'adhérer à leur nouvelle centrale d'achat 

portant sur l'acquisition d'habitats modulaires légers complètement équipés avec une, deux 

ou trois chambres ;  

Considérant qu'il est désormais nécessaire de marquer notre intérêt à l'adhésion de cette 

centrale avant le lancement de la procédure ; 

Considérant que cette adhésion n’entraîne aucune obligation de commande ; 

Considérant que le début de la centrale d'achat est prévu pour le 15 décembre 2022 ; 

Vu l’avis positif de la Directrice financière rendu en date du 14 septembre 2022 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Décide, à l'unanimité : 

Article 1er : D'adhérer à la Centrale d'achat portant sur l'acquisition d'habitats modulaires 

légers complètement équipés avec une, deux ou trois chambres. 

Art 2 : De transmettre la présente délibération à l'autorité de Tutelle. 

Art 3 : De transmettre la présente délibération, après approbation de l'autorité Tutelle, à la 

société Wallonne du Logement, Direction des Marchés Publics sis rue de l'Ecluse, 21 à 6000 

Charleroi. 

Art 4 : De charger le Collège de l'exécution de la présente délibération. 

Art 5 : De transmettre la présente délibération aux services Finances, Travaux et Urbanisme. 

581.15 – Mobilité – Circulation routière : mesures permanentes – Projet de règlement 

complémentaire sur la police de la circulation routière – rue Jules Cantineau 34 – Etablissement 

d’une loge de stationnement pour personnes handicapées - Approbation 

Vu le Règlement général européen sur la protection des données 2016/679 du 27 avril 2016 ; 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles 1133-1 

et 1133-2; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne 

sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 



transports en commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-

programme du 17 juillet 2018 ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et 

modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation; 

Vu le règlement communal relatif au stationnement des personnes à mobilité réduite adopté 

par le Conseil communal le 21 janvier 2016 ; 

Considérant que l’habitant du n° 34 de la rue Jules Cantineau souhaite qu’un emplacement 

de stationnement PMR soit tracé devant son domicile ; 

Considérant  le rapport technique du Conseiller en mobilité de la Commune selon lequel 

cette personne entre bien dans les conditions d'octroi , que l’habitant du n° 34 de la rue Jules 

Cantineau remplit toutes les conditions requises afin qu’un emplacement de stationnement 

« PMR » soit réservé devant son domicile ; 

Considérant que le stationnement est autorisé uniquement du côté impair de la rue Jules 

Cantineau ; 

Considérant la décision du Collège communal, en date du 29 septembre 2022, de réserver 

un emplacement réservé aux personnes handicapées du côté IMPAIR, le long du n° 25 

(opposé à l'habitation du demandeur) dans la rue Jules Cantineau à 7370 Dour ; 

Considérant que l’avis technique de la Direction des Déplacement Doux de la Sécurité des 

Aménagements de Voirie du Service public de Wallonie n'a pas été sollicité au préalable; 

Sur proposition du Collège communal; 

DECIDE, à l'unanimité des suffrages: 

Article 1 : de réserver un emplacement de stationnement aux personnes handicapées dans 

la rue Jules Cantineau à 7370 Dour, du côté impair, le long du n° 25. 

Article 2:  de soumettre le présent règlement à l'approbation de l'agent d'approbation de la 

Région wallonne. 

Article 3:  que le présent règlement entre en vigueur conformément à l'article L1133-2 du 

CDLD dès le cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette 

publication aura lieu à l'issue de l'écoulement du délai imparti à l'agent d'approbation pour 

l'exercice de sa tutelle. 



Article 4: de porter les dispositions reprises à l'article 1er à la connaissance des usagers au 

moyen de la signalisation prévue à cet effet au règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

581.15 – Mobilité – Circulation routière : mesures permanentes – Projet de règlement 

complémentaire sur la police de la circulation routière – rue du Commerce aux abords de 

l’école communale d’Elouges – Etablissement d’une zone 30 km/h - Approbation 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles 1133-1 

et 1133-2 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne 

sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 

transports en commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-

programme du 17 juillet 2018 ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et 

modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

Considérant la volonté politique de sécuriser les abords des écoles ; 

Considérant que le règlement zone 30km/h du 19 septembre 2005 ne prévoit pas d'instaurer 

une zone 30km/h dans la rue du Commerce ; 

Vu la circulaire ministérielle du 14 mai 2002 mise à jour le 27 juillet 2022, relative à l’application 

de la vitesse maximale de 30 km/heure aux abords des écoles et qui stipule que la zone 

concernée par la limitation de la vitesse ne devrait pas dépasser 100 à 150 mètres autour de 

l’école en cause ; 

Considérant la présence des signaux A23 déjà installés au droit des n° 318 et 255 distants de 

120 mètres répartis de part et d’autre de l’accès de l’école en cause ; 

Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages 

d'une bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la 

tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics ; 

Considérant que cette situation grève la fluidité du trafic et la sécurité routière en général ; 



Considérant l'avis du conseiller en mobilité selon lequel il est nécessaire de diminuer la vitesse 

des véhicules dans la rue du Commerce, à hauteur de la rue Charles Wantiez qui donne 

accès à l'école et dont la mobilité douce est accentuée avec le projet de rue scolaire ; 

Considérant que l’avis technique de la Direction des Déplacements Doux de la Sécurité des 

Aménagements de Voirie du Service public de Wallonie n'a pas été sollicité au préalable; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité des suffrages : 

Dans la rue du Commerce à 7370 Dour : 

Article 1 : la vitesse des véhicules sera limitée à 30 km/heure aux abords de l’école 

communale d’Elouges, portion comprise du n° 318 au n° 255. Via le placement de signaux 

adéquats 

Article 2 : de soumettre le présent règlement à l'approbation de l'agent d'approbation de la 

Région wallonne. 

Article 3 : que le présent règlement entre en vigueur conformément à l'article L1133-2 du 

CDLD dès le cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette 

publication aura lieu à l'issue de l'écoulement du délai imparti à l'agent d'approbation pour 

l'exercice de sa tutelle. 

Article 4 : de porter les dispositions reprises à l'article 1er à la connaissance des usagers au 

moyen de la signalisation prévue à cet effet au règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

Démarche zéro déchet - Notification - Approbation 

Vu la Loi Communale ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2008, modifié par l'AGW du 18 juillet 2019, 

relatif à l'octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de 

gestion des déchets ; 

Vu la décision du Conseil communal du 27 mars 2017 de répondre favorablement à l'appel à 

projets "Zéro déchet" ; 

Considérant la possibilité d'obtenir une majoration de 50 cents par habitant du subside pour 

les actions locales lorsque la commune applique une démarche zéro déchet ; 

Considérant que le "Zéro déchet " est un concept mobilisateur à l'échelle communale qui 

organise une mise en réseau de tous les acteurs et favorise l'économie locale via les circuits 

courts ;  

Considérant que la commune de Dour est déjà engagée dans cette démarche et qu'elle 

souhaite poursuivre et développer des actions en la matière ; 



Considérant que, dans le cadre de l'AGW du 17 juillet 2008, il y a lieu de notifier cette volonté 

de rester dans la démarche zéro déchet au Service Public de Wallonie au plus tard le 30 

octobre de chaque année ; 

Considérant que, lors de cette notification, la commune de Dour déclare : 

• Poursuivre une démarche zéro déchet pour l'année 2023 et ne donne pas 

délégation à l'intercommunale Hygea pour la réalisation des actions de prévention 

sur le territoire de la commune de Dour ; 

• Avoir pris connaissance de la notice explicative des prescriptions de l'AGW du 17 

juillet 2008 sur la mise en place d'une démarche zéro déchet 

Considérant, dès lors, que, dans le courant de l'année 2023, la commune s'engage à : 

• Mettre en place un comité d’accompagnement, composé des forces vives 

concernées de la commune, chargé de co‐construire et de remettre des avis sur 

les actions envisagées et leur évaluation, sur base d’un diagnostic de territoire ; 

• Mettre en place un groupe de travail interne de type Eco‐team au sein de la 

commune ; 

• Etablir un plan d’actions structuré assorti d’indicateurs ; 

• Diffuser, sur le territoire de la commune, les actions de prévention définies à 

l’échelle régionale ; 

• Mettre à disposition, de manière gratuite, les bonnes pratiques développées au 

niveau de la commune ; 

• Evaluer les effets des actions sur la production et la collecte des déchets ; 

• Fournir les orientations choisies par rapport au cahier des exigences pour le 31 mars 

2023. 

DECIDE, à l'unanimité, 

Article 1 : De notifier au Service Public de Wallonie la volonté de la commune de Dour de 

rester dans la démarche zéro déchet et de ne pas donner délégation à l'intercommunale 

HYGEA pour la réalisation d'actions communales ; 

Art 2 : De charger le Collège communal de l’exécution de la présente délibération. 

653.2 - 2e vague de l'appel à projets : Wallonie Ambitions OR - 2022- Infrastructures sportives - 

OS.292 - OO.272  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour; 

Vu le Décret du 3 décembre 2020 relatif aux subventions octroyées à certains investissements 

en matière d'infrastructures sportives; 

Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 11 février 2021 portant exécution du décret du 3 

décembre 2020 relatif aux subventions octroyées à certains investissements en matière 

d’infrastructures sportives; 



Vu le Décret du Gouvernement wallon du 1er avril 2021 modifiant les articles 1er, 4, 5 et 8 du 

décret du 1er octobre 2020 susmentionné et prolongeant ces mesures jusqu’au 30 septembre 

2021 ; 

Considérant que, dans un communiqué de presse du 13 mai 2022, le Ministre Monsieur Adrien 

DOLIMONT informe que le second volet de l’appel à projets « WAO » est lancé ; 

Considérant que cet appel à projets vise à soutenir le développement d'infrastructures 

sportives en vue de renforcer la pratique du sport de haut niveau dans le but de: 

• mettre les athlètes dans des conditions d'entraînements optimales en vue de 

prestations sur la scène internationale; 

• permettre de positionner la Wallonie en tant que terre d'accueil de certaines 

délégations olympiques en amont des JO de Paris 2024; 

Considérant que pour être recevable, le dossier doit prouver son caractère structurant en 

proposant : 

• un partenariat avec une fédération sportive; 

• la présence ou la création d'un centre de formation; 

• de nombreux partenariats démontrant l'adhésion au projet; 

• l'utilisation du site par des athlètes de haut-niveau ou espoirs sportifs; 

Considérant que la sélection des dossiers tiendra compte de l'adéquation des projets avec 

les objectifs de "Wallonie Ambitions Or" ainsi que du degré de maturité; 

Considérant que par l'introduction de sa candidature, le demandeur s'engage à : 

• signer la charte éthique de la Région Wallonne ; 

• assurer l'accessibilité des personnes à mobilité réduite ; 

• assurer l'intégration de la dimension d'éco-responsabilité ; 

• respecter les normes de performances énergétiques tout en privilégiant l'utilisation 

de matériaux durables; 

Considérant que pour être complet, le dossier doit comprendre une délibération du Conseil 

communal par laquelle celui-ci s'engage à : 

• maintenir l’affectation de l’infrastructure et des travaux subsidiés telle que définie 

dans la demande de subvention, durant une période minimale de quinze années, 

à dater de la réception provisoire des travaux; 

• ce que la Régie communale autonome douroise prévoit à son budget la quote-

part (25%) d’intervention financière complémentaire au pourcentage des subsides 

alloués en cas d'obtention du subside; 

Considérant qu'un projet de création d'une piste d'athlétisme est envisagé sis Chemin des 

Fours à 7370 Dour sur le Terril dit "De la Machine à feu"; 



Vu la délibération du Collège communal du 27 mai 2021, donnant un avis favorable à la 

délivrance d'un permis unique relatif la création d'un éco-parc paysager à la société GREEN 

CITY en prévoyant à charge d'urbanisme: 

• la réalisation d'un espace "parc naturel" (marres, plantations, nichoirs-perchoirs, et 

hôtels à insectes); 

• le nivellement du terrain amené à accueillir la future piste d'athlétisme et la cession 

de celui-ci à la commune; 

• la cession gratuite des espaces résiduels; 

Considérant que le projet proposé prévoirait la création d'une nouvelle piste d'athlétisme de 

400 mètres répondant aux normes olympiques installée sur le terril ainsi qu'une piste de 

marche finlandaise comprenant deux circuits; 

Considérant que le projet de construction d'une piste d'athlétisme constituerait une réelle 

plus-value pour la région et pour la Commune de Dour; 

Considérant que le projet met en avant des caractéristiques techniques et sportives 

permettant de répondre aux attentes d'un large public; 

Considérant que ce projet pourrait servir aussi bien pour les entraînements des sportifs de 

haut niveau que pour les entraînements des amateurs et des écoles secondaires de l'entité; 

Considérant la nécessité d'obtenir un droit réel sur les parcelles concernées par le projet en 

vue de permettre sa mise en oeuvre ; 

Considérant que les parcelles concernées par la nouvelle piste d'athlétisme qui seront 

rétrocédées à la Commune de Dour conformément au permis octroyé à GREEN CITY sont 

cadastrées 1er Division Dour, section A, n° 116L, 50A,56C, 56D, 661Y2 et 680N2 et affectées 

majoritairement en zone d’espaces verts au plan de secteur ; 

Considérant que la commune de Dour est idéalement localisée près de l'axe autoroutier et à 

seulement 2 heures de Paris pour accueillir éventuellement des futures délégations pour les 

JO de Paris 2024 ; 

Considérant que le projet présente des infrastructures: 

• accessibles aux personnes à mobilité réduite, 

• respectant une éthique d'éco-responsabilité; 

Considérant qu'à ce stade, le montant estimé des investissements est d'approximativement 

1.500.000 € HTVA ; 

Considérant que le subvention susmentionnée serait fixée à 75% avec la possibilité pour le 

gouvernement wallon de plafonner le montant ; 

DECIDE, à l'unanimité: 

Article 1er : D'introduire un dossier de candidature dans le cadre de la 2e vague de l'appel à 

projets "Wallonie Ambitions OR" en proposant la création de la piste d'athlétisme afin 

d'obtenir une subvention. 



Art. 2 : De s’engager à prévoir au budget de la Régie communale autonome douroise la 

quote-part (25%) d’intervention financière complémentaire au pourcentage des subsides 

alloués en cas d'obtention du subside. 

Art. 3 : De s'engager à maintenir l’affectation de l’infrastructure et des travaux subsidiés telle 

que définie dans la demande de subvention, durant une période minimale de quinze 

années, à dater de la réception provisoire des travaux. 

Art. 4 : De s'engager : 

• à signer la charte éthique de la Région Wallonne ; 

• à assurer l'accessibilité des personnes à mobilité réduite ; 

• à assurer l'intégration de la dimension d'éco-responsabilité ; 

• à respecter les normes de performances énergétiques tout en privilégiant l'utilisation 

de matériaux durables. 

Art. 5 : De désigner le Conseil d'administration de la Régie Communale Autonome douroise 

de l'exécution de la présente. 

550.01 - Enseignement - Ecoles communales de DOUR - Pôles territoriaux - Convention de 

coopération  

Vu la circulaire n° 7873 du 11 décembre 2020 relative à la mise en œuvre des pôles 

territoriaux ; 

Vu la circulaire n° 8111 du 21 mai 2021 ayant pour objet " Informations sur les principes des 

pôles territoriaux et modalités d'introduction des dossiers de candidature pour l'obtention 

d'un poste de coordonnateur " ; 

Vu le décret du 17 juin 2021 portant sur la création des pôles territoriaux chargés de soutenir 

les écoles de l’enseignement ordinaire dans la mise en œuvre des aménagements 

raisonnables et de l’intégration permanente totale ; 

Vu la circulaire n° 8229 du 23 août 2021 relative à l’organisation générale des pôles 

territoriaux et au dispositif de l’intégration ; 

Vu la circulaire n° 8722 du 14 septembre 2022 sur les pôles territoriaux intitulée "Circulaire 

générale relative à la mise en place des aménagements raisonnables, rappels généraux et 

collaboration avec le centre PMS " ; 

Considérant que les pôles territoriaux sont des structures attachées à une école 

d'enseignement spécialisé et composées d'une équipe pluridisciplinaire dont la mission sera 

d'accompagner l'équipe éducative dans la mise en place des aménagements raisonnables 

et aider les élèves à besoins spécifiques dans l'enseignement ordinaire ; 

Considérant que le Collège communal, en séance du 3 juin 2021, a décidé d'adhérer au 

pôle territorial organisé par la Province du Hainaut dont le siège se situe à l'Institut Provincial 

de l'Enseignement spécialisé à Ghlin ; 



Considérant l'engagement ferme signé en date du 8 octobre 2021 entre la Province du 

Hainaut et le Pouvoir organisateur en vue de la conclusion d'une convention de coopération 

dans le cadre de la mise en œuvre d'un pôle territorial ; 

Vu le courriel du 13 septembre 2022 par lequel la Province du Hainaut confirme notre 

adhésion au pôle Mons-Borinage (zone 9) et adresse la convention de coopération qui doit 

être conclue pour une durée équivalente à six années scolaires ; 

Vu la délibération du Collège communal du 6 octobre 2022 prenant acte de la convention 

de coopération finalisée qui acte le partenariat entre les écoles communales de DOUR et le 

pôle territorial de Mons-Borinage ; 

DECIDE à l'unanimité : 

• D'approuver la convention de coopération entre les écoles communales de DOUR 

et le pôle territorial de Mons-Borinage, tel que présentée en annexe.

504.2 - Question orale de Monsieur Thomas DURANT au Collège communal 

Monsieur Thomas DURANT a souhaité poser une question orale au Collège communal. En 

voici le texte : 

"Fermeture de Belfius banque 

Le Conseil a adopté, en 2021, une motion concernant la suppression des services bancaires 

et en septembre 2021, je vous interrogeais suite à l’annonce de la fermeture de Belfius. 

Aujourd’hui la fermeture est confirmée, quelles sont les actions prises par le Collège pour 

assurer le maintien de services bancaires de base dans la commune et stopper la disparition 

des banques les unes après les autres? Comment allez-vous garantir la présence 

d’automates dans la commune ?" 

Le Bourgmestre répond de la façon suivante : 

"En date du 4 mars 2021, le Conseil communal a pris une motion concernant la suppression 

des services bancaires.  

En date du 23 août 2022, un permis d’urbanisme ayant pour objet la pose d'une enseigne 

publicitaire sise rue Grande, n° 51 a été octroyé à la SA BATOPIN.  

Après une prise de contact avec cette société, ils ont bien confirmé qu’un distributeur de 

billets serait installé à cet endroit sous une enseigne « neutre » mais qui regrouperait les 

banques composant le consortiums BATOPIN à savoir « Belfius, PNP Paribas, ING et KBC).  

Pour information, le Gouvernement wallon a saisi le Comité de concertation le 31 mars 2022 

dans le cadre de cette problématique. Le ministre COLIGNON a en outre refusé que la 

responsabilité financière soit transférée aux communes.  

De plus, le 7e contrat de gestion entre l’Etat et la SA de droit public BPOST pour la période 

2022-2026, publié le 5 septembre 2022, prévoit notamment l’obligation de maintenir un 

minimum de 350 distributeurs de billets ainsi qu’au moins un distributeur dans les entités 

dépourvues de distributeurs.  

Au point 11.2 de ce contrat, il est mentionné qu’une commune qui souhaite l’installation d’un 

distributeur de billets alors même qu’un distributeur est déjà présent sur le territoire communal, 



peut demander de procéder à l’installation d’un appareil supplémentaire par BPOST mais à 

ses propres frais."  

504.2 - Question orale de Monsieur Thomas DURANT au Collège communal 

Monsieur Thomas DURANT a souhaité poser une question orale au Collège communal. En 

voici le texte : 

"Travaux dans la rue de la Drève Jouveneau. 

Les riverains s’inquiètent des dégâts causés à leurs habitations lors des travaux Drève 

Jouveneau et surtout de la réponse apportée par l’Echevin des travaux qui les renvoie vers 

leurs assurances. La Commune étant maître d’œuvre, comment expliquer qu’aucun état des 

lieux n’ait été fait avant travaux et qu’elle n’endosse pas les responsabilités ? Pourquoi la 

commune n’oblige pas l’entreprise à réparer les dégâts? Comment expliquez-vous que les 

assurances de la commune et/ou de l’entreprise ne soient pas mobilisées ? " 

Le Bourgmestre répond de la façon suivante : 

1. "Etat des lieux 

Pour les travaux importants de voirie, le Qualiroute prévoit des états des lieux avant travaux et 

après travaux (recollement). 

Trois types différents d’états des lieux sont prévus dans le Qualiroute et le type choisi est 

déterminé dans le cahier spécial des charges. 

Dans le cas des travaux du Chemin des Croix et de la Drève Jouveneau, l’article 79 du CSCh 

précise : 

« f) Etat des lieux 

Doivent être réalisés les états des lieux de la voirie et de ses accotements, des terrains qui se 

trouvent dans la zone de travail et le long de celui-ci, des bâtiments (façade avant) repris sur 

le plan de la situation projetée. » 

Donc, dans ce cas précis, seul les façades avant extérieures ont fait l’objet d’un état des 

lieux. 

Cet état des lieux avant travaux a été dressé par le géomètre Expert Jean-François Meunier 

le 15 mars 2022 à la demande de l’adjudicataire (entreprise Lernould et Fils) 

2. Pour les dégâts constatés et donc les assurances: 

L’article 24 du CSCh précise :  

« L'adjudicataire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents 

de travail et sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers lors de l'exécution du marché. 

Outre les assurances prévues par l’article 24, l’adjudicataire souscrit une assurance "tous 

risques chantier" offrant au moins toutes les garanties suivantes : 

– les risques d’effondrement total ou partiel de l’ouvrage; 



– les risques liés à la responsabilité civile de tous les édificateurs, telle qu’elle résulte de 

l’application des articles 1382 à 1384 et 1386 du Code civil, en raison des dommages 

matériels et corporels 

causés au pouvoir adjudicateur ou à des tiers et imputables à l’exécution sur le chantier de 

l’ouvrage assuré; 

– les réparations des dommages aux tiers imputés à l’usage même licite fait par le pouvoir 

adjudicateur de son droit de propriété et résultant de l’exécution sur le chantier de l’ouvrage 

assuré (art. 544 du Code civil). Cette garantie s’applique aux dégâts occasionnés aux 

constructions avoisinantes ainsi qu’à leurs conséquences directes. 

– les risques de vol ou vandalisme à l’ouvrage et aux matériaux. 

– les dégâts résultant d’erreurs de conception, de calcul ou d’exécution, ou à des matériaux 

défectueux. 

Toutes les personnes concernées par l’édification de l’ouvrage (adjudicataire, sous-traitant, 

ingénieur, architecte, pouvoir adjudicateur, contrôleur technique…) sont assurées. » 

Donc, lorsqu’un « dégât » est constaté, il est normal que le tiers ayant subi ce dégât fasse 

appel à son assurance habitation qui prendra contact avec l’assurance de l’adjudicataire 

afin que les experts désignés par ces deux assureurs puissent évaluer le dommage. 

La commune délègue donc sa responsabilité en cas de dégâts via cet article du CSCh à 

l’adjudicataire des travaux. 

Actuellement, le service technique et l’adjudicataire ont été informé de deux dégâts : 1 

soupirail détérioré au n°7/9 et un « décollement » de cimentage au plafond d’une cave au 

n°11."

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance. 

 

La Directrice générale, Le Bourgmestre, 

 


